
 
 

  

Vivre à  
Bevãn e Goulc’hen     
 

Pour recevoir régulièrement le bulletin d’informations dans votre boite mail, vous pouvez vous inscrire en mairie. 
Le prochain bulletin paraîtra le vendredi 29 décembre, merci d’envoyer vos articles avant le mardi 26 décembre. 

 

 
 Ramassages des ordures. Bacs jaunes : merc. 20 déc. Bacs gris : jeu. 28 déc. Pensez à sortir vos bacs la veille au soir. 
 

 
Concert de Noël. Trio Pêr Vari Kervarec, à l’église de Goulven, samedi 16 décembre 
à 17h. Tarif : 10 €, gratuit moins de 16 ans (Billetterie sur Helloasso). 

Org. Goulven Découverte Sentiers et Patrimoines. 
 

 Grippe Aviaire / Arrêté ministériel du 25/09/2023. Trois nouveaux foyers ont été déclarés (1 dans la Somme, et 2 dans le 
Morbihan). Le ministre de l’Agriculture a donc pris la décision d’élever le niveau de risque à « élevé » sur l’ensemble du territoire 
métropolitain depuis le 4 décembre. Par conséquent, des mesures préventives sont rendues obligatoires pour tout détenteur de 
volailles ou autres oiseaux captifs :  
-claustration ou protection par des filets des oiseaux détenus dans des établissements de moins de 50 volailles ou des oiseaux captifs 
(basses-cours, zoos) ; 
-mise à l’abri et protection de l’alimentation et de l’abreuvement des oiseaux dans les établissements détenant plus de 50 volailles 
-équipement obligatoire des véhicules destinés au transport de plus de trois jours au moyen des bâches 
-interdiction des rassemblements de volailles et oiseaux captifs 
-interdiction de compétition de pigeons voyageurs jusqu’au 10 avril 
-restrictions aux transports d’oiseaux appelants et interdiction du lâcher de gibier à plumes de la famille des anatidés 

 
➢ Décoration du sapin de Noël Place de la mairie. Samedi 16 décembre, à partir de 18h30, les 
Goulvinois et les enfants sont invités à déposer une décoration pour accrocher dans le sapin de Noël 
Place de la mairie. A l’issue, un vin chaud et des friandises seront proposés à la salle communale 
derrière la mairie. 
 

 Compte-rendu succinct de la réunion du conseil municipal du 7 décembre. Tous les conseillers étaient présents.  
Lors de sa séance du 13/10/2023, le Conseil municipal de Goulven avait donné un avis défavorable au projet de Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal pour ce qui la concerne. Le comité de pilotage du PLUI n’a pas donné suite à nos demandes et le Conseil 
communautaire a validé le projet. Elles seront renouvelées dans le cadre de l’enquête publique. 
Pouvoir est donné au Maire pour signer toutes les pièces du dossier d’achat du fonds de commerce pour un montant de 24 000€ 
puis de sa revente à l’exception de la licence IV. Celle-ci, estimée à 7500 € restera propriété de la commune mais sera louée à la 
commerçante. Le loyer du local commercial est fixé à 150 € HT par mois. 
M. le maire est autorisé à régler des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2024 dans la limite du quart des dépenses 
inscrites au budget 2023. 
Suite à la dissolution de l’Amicale du personnel des collectivités des cantons de Lesneven-Lannilis et des communes limitrophes qui 
gérait l’action sociale en faveur des agents communaux, la commune adhèrera directement au Centre Nation d’Action Sociale 
(équivalent d’un comité d’entreprise). 
La mission de référent déontologue est confiée à Mme Corinne Hervé. Son rôle est de prévenir les risques auxquels s’exposent les 
élus au cours de leur mandat. 

 

Bulletin d’informations du 15 décembre 2023 

Keleier d’an 15 a viz Kerzu 2023 

 



 
 

286 foyers de Goulven peuvent désormais bénéficier du très haut débit via la fibre optique en souscrivant à un abonnement auprès 
des opérateurs Orange ou Free. 
Le procès-verbal de la réunion est consultable en mairie. 
 

 Analyse d’eau destinées à la consommation humaine à Goulven. L’eau d’alimentation est conforme aux exigences de qualité en 
vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés. Les résultats sont consultables au panneau d’affichage de la mairie. 

 
 

         Vie associative 
 
 

➢ Amicale cycliste Goulven Tréflez Plouider 
 

 Groupe A et A’ Groupe B 

Dim. 17/12 Circuit n°72, départ à 9h Circuit n°69, départ à 9h 

Dim. 24/12 Circuit n°67, départ à 9h Circuit n°67, départ à 9h 

Lun. 25/12 - Circuit n°68, départ à 9h 

Dim. 31/12 Circuit n°77, départ à 9h Circuit n°56, départ à 9h 

 
➢ Amateurs de belotte et jeux de société. Venez nous rejoindre chez Marie-Jo (Café de la Baie) chaque 2ème et 4ème vendredi du 
mois à partir de 16h.  

 
 
 

   Vie Paroissiale  

Samedi 16 décembre : messe à 18h messe à Lesneven. Dimanche 17 décembre :  à 10h30 à Saint-Frégant (messe en 
breton). Brignogan : Mardi 19 décembre la messe sera célébrée à 9h15 à l’église.  
Préparation des Fêtes de Noël : Confession : samedi 23 décembre de 10h à 12h en l’église de Brignogan. 
Répétition de chants le 21 décembre à 18h30 à la salle paroissiale de Plounéour. 

 
 

 
 

         Communauté de communes 
 

 

Contact : 12 boulevard des Frères, BP 75, 29260 LESNEVEN ; Tél. : 02.98.21.11.77.  – contact@clcl.bzh 
Horaires : du lundi au jeudi : 8h-12h et 13h30-17h. Le vendredi : 8h-12h et 13h30-16h30 

 

• À LA UNE : Ciné-Noël : Ne loupez pas le passage de la navette sur votre commune ! 
Votre enfant est inscrit au Ciné-Noël du mercredi 20 décembre prochain ? Vous souhaitez assurer le transport par vos propres 
moyens ? Déposez votre enfant au cinéma Even au moins 10 minutes avant le début de la séance et récupérez-les à 12 h 00 
pour la séance du matin et à 16 h 00 pour celle de l’après-midi. 
Informations pratiques : Contact : 06 21 59 43 70 ; coordinationej@clcl.bzh 
 

• CONSEIL ÉCOLOGIQUE DE LA SEMAINE : Décorations de Noël : comment réduire son impact 
environnemental ? 

Que de bonheur et de joie de décorer sa maison aux couleurs de Noël. Pour réduire votre impact sur l’environnement, 
conservez vos décorations d’une année sur l’autre. Si vous n’en voulez plus, ne les jetez pas ! Donnez-les à votre entourage ou 
déposez-les à la recyclerie la plus proche. Elles feront le bonheur d’autres amoureux de Noël. Autre suggestion : fabriquez 
vous-même vos décorations à partir de matières naturelles qu’offre la nature comme des fruits séchés, des pommes de pin, 
etc. Enfin, bannissez les guirlandes à piles jetables et choisissez-en une électrique de bonne qualité qui illuminera vos fêtes 
pour les prochaines années ! 
 

• DÉCHETS : Service déchets : fermeture de l’accueil les après-midis jusqu’au 22 décembre 2023 
Depuis le lundi 11 décembre et jusqu’au 22 décembre prochain, l’accueil physique et téléphonique du service déchets est 
fermé les après-midis. À noter que le jeudi, l’accueil est fermé toute la journée. 
 

Le calendrier de collecte des déchets 2024 est disponible ! 
Le calendrier 2024 des tournées de collecte des ordures ménagères et emballages ménagers 
assurées par la Communauté Lesneven Côte des Légende est en ligne ! Téléchargez-le en 
vous rendant sur clcl.bzh 

 
Informations pratiques : Renseignements et facturation : 02 98 21 87 88 ; 
dechets@clcl.bzh 
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         Informations diverses
 

 Sapeurs-Pompiers de Lesneven : calendriers 
2024. Les sapeurs-pompiers vont démarrer leur 
tournée de calendrier. Toujours riche 
d’échanges, la rencontre avec les habitants de 
notre territoire est souvent l’occasion pour bon 

nombre d’entre eux de prouver leur reconnaissance à un service public 
qui leur est cher. Nous tenons à vous remercier de l’accueil que vous 
saurez leurs réserver. Votre geste nous encourage à poursuivre notre 
engagement envers les populations pour les quelles nous répondons 
présents au quotidien. La période de distribution sera jusqu’au 15 
janvier 2024. Les sapeurs-pompiers se présenteront à vous toujours en 
tenue. Nous vous souhaitons par avance de bonnes fêtes de fin d’année. 
 

 Korrida de Lesneven. Samedi 16 décembre, à 19h15. Parcours de 7,5 
km en centre-ville. 3 boucles, départ devant la mairie. Nouveauté cette 
année : concours du meilleur déguisement 
 

 Défilé de tracteurs illuminés pour Noël. Dimanche 17 décembre, 
baptême des tracteurs à Meneham à 15h. Puis défilé : Kerlouan (17h40), 
Plounéour (17h55), Plouider (18h15), Lesneven (18h45), arrivée à 
Ploudaniel (19h). Organisé par les jeunes agriculteurs Lesneven. 
 

 Spectacle de Noël au Folgoët. Le Comité d'animation organise son 
arbre de Noël "gratuit" à destination de tous les habitants le territoire. 
Le spectacle proposé par Elise de Planètemomes intitulé Noël dans les 
tuyaux. Dimanche 17 décembre, à 15h, salle Kermaria. Entrée gratuite. 
 

 Recyclerie Legend’R Lesneven. Le samedi 16 décembre, le Père Noël 
sera présent toute la journée à la recyclerie. A l'occasion des fêtes de fin 
d'année, une réduction de 50 % sera faite sur tout l'espace de vente. 
Rappel : la recyclerie est fermée du 17 décembre 2023 au 05 janvier 
2024 (magasin et dépôt), réouverture le samedi 6 janvier aux horaires 
habituels. Tous les bénévoles de la Recyclerie vous souhaitent de très 
bonnes fêtes de fin d'année.  
 

 Feu d’artifice de Noël. A Boutrouilles, à Kerlouan, samedi 23 
décembre à 18h. Petite restauration sur place à partir de 16h30 (crêpes, 
vin chaud, chocolat chaud. Organisé par le comité d’animation de 
Boutrouilles. 
 

 Noël à Meneham. Programme du week-end du 23-24 décembre : 
- marché de Noël de 11h à 19h (14h à 16h le 24 décembre) 
- conte "Vent frais, coeurs chauds" de Céline Gumuchian, samedi 23 
décembre à 16h30 
- balade en calèche, samedi 23 décembre entre 15h et 17h 
- le Père Noël à vélo, samedi 23 décembre dès 15h30 
 et en plus : jeux bretons, vanniers et mini roue ! 
 

 Infos Logement ADIL. Mon constructeur vient de subir une 
liquidation judiciaire. Ma maison est en cours de construction. Quels 
sont mes recours ? Lors de la signature de votre CCMI, une attestation 
nominative de garantie de livrison à prix et délais convenus à dû vous 
être remise. Il est tenu de faire terminer les travaux et de prendre à sa 
charge le coût des dépassements du prix convenu. Plus d’informations 
sur le site de l’ADIL du Finistère. 

 Maison France services. Fermeture exceptionnelle de la Maison de 
l’Emploi/France services les vendredis 22 et 29 décembre à 12h. L’Equipe 
vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année Maison de 
l’Emploi/France services - 12 Boulevard des Frères Lumière à Lesneven. 
Horaires : 8h30-12h00 / 13h30-17h30 (16h30 le vendredi) - 
02.98.21.13.14. Email : accueil@maison-emploi-lesneven.fr 
Facebook : Maison de l’Emploi / Maison de services au public Lesneven 
 

 Kig ha Farz. Dimanche 7 janvier à partir de 12h30, organisé par 
l’hospitalité diocésaine de Lourdes. A la salle Brocéliande de Ploudaniel. 
Adultes : 14 €, enfants : 8 €, emporté : 12 € (tarif boisson non comprise). 
Renseignements : 06 11 54 28 31. 
 

 La Parenthèse. L’Accueil de jour (La Parenthèse) ouvert du lundi au 
vendredi est destinée aux personnes de plus de 60 ans chez lesquelles 
un diagnostic d’Alzheimer, ou de troubles apparentés, a été posé. La 
structure accueille, à la journée, des personnes vivant à leur domicile et 
habitant dans un périmètre de 15 kms autour de Lesneven, pour la 
réalisation d’activités. Les transports sont réalisés par l’établissement. 
Les demandes de renseignements et les pré-inscriptions se font auprès 
du bureau des entrées du Centre Hospitalier de Lesneven au 
02.98.21.29.00 
 

 Restaurant « Les Rigadelles ». Tél. 02 29 61 69 34. 
 

 Kouign Amann Berrou. Fabricant de pâtisseries bretonnes (Kouign 
Amann, gâteau breton, far breton, ...). Ouvert : 9h-12h et 14h-18h30, du 
lundi au samedi. 
 

 A cÔté. Café-tabac-alimentation, multiservice (WiFi, papier, e-liquide, 
Télégramme, timbres, CashBack, Butagaz, cars Bihan, photocopies, 
plastification documents). Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 8h30 à 13h 
et de 16h à 20h30. Samedi, dimanche, fériés : de 9h30 à 13h et de 17h à 
21h30. Fermé le mercredi. Tel. : 02.98.83.49.11. 
 

 Vente à la ferme de la Baie de Goulven. Vente à la ferme de nos 
produits et ceux de nos voisins producteurs du lundi au vend de 10 h à 
12 h et 16 h à 19 h et le sam de 10h à 12h. Courriel : 
ferme.baie.goulven@gmail.com 
 

 Les Gîtes de la Baie de Goulven vous accueillent pour courts séjours, 
semaine, quinzaine. 4 Gîtes 2 à 4 personnes, pouvant accueillir 12 
personnes en totalité. Tél. 06 66 89 56 56. Courriel : 
gites.baie.goulven@gmail.com  
 

 Le Gouil Couverture (Goulven). Entretien et réparation de toiture. 
Tél. : 06.03.56.30.95. legouilcouverture29@hotmail.com 
 

 Entreprise GCE (Goulven). Electricité, plomberie, chauffage – neuf et 
rénovation, dépannage et entretien des chaudières fioul, gaz et pompe 
à chaleur.   06.86.52.09.66.  Mail : gce29@outlook.fr 
 

 Atelier Barr Avel, Ker-Izel, Christian Uguen. Pose de fenêtres, placo, 
lambris, isolation, parquet, terrasse et extension bois. Réparation navale 
et hivernage. Tél. : 06.23.11.41.94.  Mail : atelier-barravel@orange.fr  
 

 « Tartes et délices ». Pâtisserie artisanale (tartes, entremets, 
biscuits…) Sur commande : 07.87.76.41.20 

 

         Cinéma
 

➢ Cinéma Even Lesneven, 18, rue Alsace-Lorraine 29260 Lesneven.  02.98.21.17.27  http://even.cine.allocine.fr  

« Wish – Asha et la bonne étoile » ven. 15 à 20h15, dim. 17 à 13h45 ; « L’Arche de Noé » dim. 17 à 17h15 ; « Little Girl Blue » dim. 17 à 
20h15 ; « La Tresse » sam. 16 à 20h15, lun. 18 à 20h15, mar. 19 à 20h15 ; « Les Trois Mousquetaires-Milady » jeu. 21 à 20h15, sam. 23 à 
20h15, dim. 24 à 15h45, lun. 25 à 20h15 ; « Migration » ven. 22 à 20h15, dim. 24 à 10h45 ; « L’incroyable Noël de Shaun Le Mouton » sam. 
23 à 10h45 ; « Noël Joyeux » dim. 24 à 18h45, lun. 25 à 14h15 ; « Wonka » mer. 27 à 14h15, ven. 29 à 20h15, dim. 31 à 15h45 « Jeff 
Panacloc – à la poursuite de Jean-Marc » jeu. 28 à 20h15, sam. 30 à 20h15, dim. 31 à 20h15, lun. 1er janv à 14h15 ; « Les inséparables » 
ven. 29 à 14h15, dim. 31 à 10h45. 

 
 

        Mémento 
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 Pharmacie de garde :  32 37 (serveur vocal)  
Médecin de garde : pour les urgences, du samedi soir au lundi 
matin 8h et jours fériés, composez le 15.  
Chirurgien-dentiste : 02.98.90.55.77.  

Service de soins infirmiers à domicile « Les Amitiés d’Armor » aides-
soignants à domicile 7j/7. Goulven  02.98.84.61.44 
ADMR Lesneven-Océane :  02.98.25.49.33 ou labaie@29.admr.org  
ADS services d’aide et de soins à domicile, équipe mobile spécialisée 
« Alzheimer », portage de repas, télé-assistance. Permanences de 9h à 
12h et de 14h à 17h du lundi au vendredi. Contact : 02.98.21.12.40, 70 
rue Anita Conti 29260 LESNEVEN. www.ads.llp.fr 
AD Seniors : accompagnement, aide et assistance à domicile aux 
personnes âgées dans les actes du quotidien. AD Nord Finistère, 32 av. F. 
le Corre, 29260 Lesneven,  02.98.43.19.22. www.adseniors-brest.com 
Cabinet infirmier de la butte (SCP Simon-Le Guen-Calvez–Colin Barrand) 
4, place Saint Didier, Tél. : 02.98.25.40.06. Soins assurés 7j/7, 24h/24. 
Permanences au cabinet tous les jours 13h30-14h sauf dimanches et 
fériés.  
Cabinet Infirmier 6 avenue Général de Gaulle, Brignogan  
02.98.83.55.25. Cabinet infirmier Plounéour-Trez, au Bourg. Soins 
infirmiers à domicile 24h/24, permanences au cabinet du lundi au 
vendredi de 8h à 8h30 sans rendez-vous.  02.98.83.55.44. 

Secours en mer : Cross Corsen  02.98.89.31.31 – du littoral au 196, en 
mer VHF canal 16. 
Service Eau et Assainissement de la Communauté de Lesneven Côte des 
Légendes : du lundi au vendredi de 9h à 12h, et de 13h30 à 16h30 (fermé 
le jeudi matin).  02 98 83 02 80, eau@clcl.bzh  
Dépannage électricité :  0810.333.029. 
Puéricultrice de la PMI : sur rdv le mardi matin et sans rdv le jeudi matin 
au CDAS de Lesneven, 6 bd des frères Lumière  02.98.83.23.66.  
Conciliateur de justice : prise de rendez-vous à la Communauté de 
Communes  02 98 21 11 77  
Correspondants Ouest-France : Thierry MAHEAS  06.74.30.46.19. 
thierry.maheas@wanadoo.fr Télégramme : Guylène CARADEC 
06.70.85.62.60. guyloucaradec@yahoo.fr 
Conseillers départementaux : Pascal Goulaouic, Mairie de Plounéour-
Trez,  02.98.83.41.03, pascal.goulaouic@finistere.fr et Mme Lédie LE 
HIR, mairie de Plouguerneau,  02.98.04.59.54, ledie.lehir@finistere.fr 
ADAPEI Section territoriale de Lesneven (association départementale des 
parents et amis de personnes handicapées mentales),  02.98.25.64.21 
ou 08.77.66.50.58. 
Maison des personnes handicapées : 1 C, rue Félix Le Dantec, 29018 
Quimper Cedex  02.98.90.50.50 (ex-COTOREP) 
Permanence de Mme Melchior, députée 54 Quai de Léon à Landerneau, 
tel. : 02.29.63.92.41. du lundi au vendredi de 9h/ 12h et 13h30 à 17h. 
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